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LtLEOTION 
01 LA 2*  ClRCpMWRlPTION 

DE  OAMftRAl 

M. 8«ydoux e«t vaJid** 
La gumlm diseuse ensulis la» conclusions 

du 7" bureau coiioaruajii le* opérations ae w 
» Clrcoiiscripuon d> Caxnfcni. 

M   BKTOULLL combat tes coocluaions de ta 
M  «u   a décade   da   proposer.   t*r 

» voix contre 7. de valider M. ^doux. 
Lorateur rappelle qu» M Saydoux a «é eau 

-par 11-890 von, u-otoaanaju u«*J> voJx <£ 
En» que son concorram socisns-e u»»». " 
Splaint qu'au cours de .é4ection «M te 
^man*. du Ceseau U lot sur la sincérité 

^n*e* ans é«e  uhesr»ii. On n'a. «a 

rï^pSe «a* l'on avais dactar* au cww» 
la cnaoMaoo da M toi, que Uenipto. du diaso- 
attrf dtsetoeeent «tait obhgaioire 

l^>»rt«naiu a voûta qua Ja toi apA a«sU- 

nombaa d'ésoeseure  ne ses.   P*»  P""*1. *•* 
l'isoloir 11 y * la un* question da principe 

M LAOW BêRARB. rapporteur, constat#tout 
d'abord qu'aucun caa de pression, ni ertntimi- 
Wallon n'a été produit contre réteetton. Un 
MU* fait est allégué, c'est que l'isoloir n'a pas 
fonctionné régulièrement au Cateau et quau- 
fjn tait d'inumjtfaUon ou de frauda ne peut 
être relevé .    ,     , . 

M BERABD rapparie U portée de la loi. 
Nous sommes unanimes sur le tait de daott, 
mais noua ne pouvons accepter les conséquen- 
ces mie fcfW Retouila et Jaurès veulent en 
tirer contre M. Sevdoux SI U toi a été violée, 
1rs infractions aoti» d'ordre pénal 

M LAFFONT intervient peur déclarer qu'an 
droit, nnterpretauoo du rapporteur n'est «es 
sdmiaajÉÉa, 

M BÉfURD - La nullité du rote na peut 
entraîner celle de tous les votes. 

Le rapporteur continue longuement la daa- 
cuaaion des griefs apportes contre l'élection et 
termine en oeanandant a la Chambre de ra> 
Hder M   Seydeax. 

M BRTrxruJE contmte 6V «a place ou')) 7 
a un fait acqsis c'est que l'isoloir n'a paa 
foncAenB* ab Cassa u ri est inearroanea 4 rje- 
sjmjl RvrvM .MeaenWiit, u mon»-a L*, sn- 
bune et tasrke d'étSsbflV qee c'est dans la com 
muM (ta Cateau. où rtaolotr n'a pas fonc- 
tionne, aue M. Serdoax a obtenu la majorité. 

H. DEKUS — Dana 1 élection de M Le Bail 
fila. t**f epaerté des snfraasfliihl F*wwt|t 
nia l'oe ne a'atait paa serri de l'iaoMr La 
Chambre a cependant admis M. Le Asti Ms. 

M RETOUaXF. demande l'annulation des 
opérations élsctorale» de la 2» circonscription 
de Cambrai. 

M) milieu du bruit. M BCR^RO insiste 
r  n> le vote des conclu<dons du 7*oureaa. 

M DESCHAJaEL. — M Betoulle soppeee a 
la validation de M. Serdoax. 

A maies levées flavallaapse set ripsaiHs, 
M DE.SCI1ANEL. — En conséquence l'élec- 

tnni de M. Sevdoux est validée. 
La Président dit ensuite que MM. Metfn et 

Fat* sent élue membres du Comité Supérieur 
des sociétés de secours mutuels 

O-OM    VICaT-FRtSIOCNT 
La Chambre  fixe à mardi  la nomination 

d'un   vice-président  on  remplacement de M» 
Aunameur. 

Séance levée à 7 heures 
Séance cet après-midi, 9 heures. 

—*%S(0%**— 

Fin de la tèanct da jeudi J* juin iiik 

M. DKLAHAYE dit que c'aat aux répobU- 
"ains qu'incombe la responsabilité du gaspil- 
stse que noua constatons. Vous périrez par les 
•leites beaucoup plue importantes que celles 
de la monarchie. Votre déficit est de deux 
milliards. Appelez donc un chef qui mette tout 
en ordre .... 

M. DOL'MEH répond aux critiquas de M. de 
Lamarzelle et il ajoute : M. de Lamarzelle ne 
veut pas avoir ta responsabilité de ïa politi- 
que marocaine ; il n'aura paa 1 honneur d'a- 
voir donné le Maroc à la France. Nous n'étions 
pas seuls à convoiter le Maroc. Si la France 
n'avait pas agi a temps, d'autres puissances 
auraient agi Personne n'a pu croire qu on 
pourrait aller Jusqu'au bout par la pénétra- 
tion pacifique. 

M DJ£ TREVOïEUC regrette les errements 
qui ont «té commis dans le domaine rrubtaija 
il ikuage sa responsabilité. 

IA» Sénat Passe ù la discussion des articles. 
M AIMOND, rapporteur, demande le renvoi 

pour avis, a la commission de l'Impôt sur le 
revenu, des articles 7 à *. La commission des 
jÉnancea r esterait saisie et serait, au moment 
de la discussion de la loi des finances en état 
jle proposer des aoluiiooe tlcrinitives. 

Le Sénat praatonca le renvoi des articles 7 
£ 26 pour avis de la Commission do l'impôt 
sur le revenu. 

CI   tUOaCT   DES   FINANCES 
On aborde 1 examen du budget des Finances. 
M CHASTENET présente des observations 

sur ses obligations A court termes. 
M MOV. A propos de l'indemnité viagère 

eux victimes, du Coup d'Etat, demande que 
la liste totale des bénéficiaires soit publiée 
chaque  année  en   annexe  au   budget. 

M    soi LINS dit que les pensions dont a 
Sirlé M Rlou sont constituées doit* «les coa- 

tions tout à fait régullares La publication 
des noms peu! être raîae. Il y a actuellement 
10.000 bénéficiaires environ. La totalité des 
pensions a diminué de la moitié depuis neuf 
ans. 

A l'exception do quelques chapitres qui sont 
réservés, le hu*ipet des Finances est voté. U 
en est de même du budget annexe de Mmpri. 
tmerte Nationale. 

La suite do la discussion est renvoyée à au* 
lourd Tmi. 

Séance levée a 6 b. 25. 

saaENcs   POUR  AUTOS 

MOTEURINE 

TARIF  M   PUtUetT* 

r»tu dlvsra 

Dao* itt ■ DSsicayj as la Ma* •™.--      «    asa 
KUKITU    , ,,^      —    sa 
Cbroalqa*   locsta— ,u —       4SS 

Us SINGES 
Las céTémeoias émouvantw dw pmniè- 

raa Conmvilaa* viennent d'»voir osa 
dans toute la Franoe, 

U » et* Udàa d'obseTTM usa foie de 
plu», à cette occasion, que les effort* de 
l'anticléricalisme n'ont pu déraciner la 
religion de notre» eoL 

L'immense majorité des parents, même 
ceux qui votent pour les députés les plus 
sectaires, .même ceux qui par insouciance 
ou mauvaise bonté ne fréquentent pas 
ordinairement l'église, presque tous ces 
pères et toutes ces jnères ont accompagné 
avec émotion leurs enfanta devant les 
autels 

U y a isselgnes jours, un 
M. René Bouaric. notait ce 
des lignes excellentes : 

Les pères meorsants, Mi»M il. «àSSrt 
pas s» nui aosxas) «joe leur 08s J« presse 
de taire sa presses» CcanmuxsVsu, «osasse 
es mère l'avait faste. 

Un obsour ksatnsit les a avertis ejns ce 
serait une diagraVos peur ru»)Bill, uns s» 
pMté   à   l'égard   des   génsrstisns   - 

dont  8 ne   sied  pas de 

Eh bien I il existe une eeote qui ne peut 
tolérer cette survivance de la foi trsasuon- 
nelle dans lame populaire. La ttn ssn- 
8ée, qui est la franc-maoonneris du psn- 
vre oTssprit, vient de mener campagne, 
en maints endroits, contre les premières 
Com m liions. 

A Dieppe, par exemple, la Fédération 
libre-penseuse de la Seins-Inférieure a fait 
distribuer dans toutes sas famtltM uns csr- 
colairs taxsatde - lacasléet de trabsson » 
les parents qui sa i atfsaut Isurs petits à 
1*. Table Saints. 

Le procédé était tien brutal pour feus- 
sir. 11 (salait trouver sssrs cbsse. Puis- 
qu'on ns psovait sTjsssrtsssT d*on trait de 
pAane asj smiiiNiH Ciesnsssirss, pour- 
quoi si pss) ta»eaaajsr en las liliassnt t 

Les bamiisji ont un, 
croire et d'espérer, éulssst os» Jssrs der- 
niers, dans le tnslsxéslists - Journal >,, 
l'athée Gustave Téry. Ils vestent un équi- 
valent mystique, vn. semblant de lengtau, 
un trompe-rcèU et un trompe-le-cnvur. 

Oui, un trompe-te-cosnr : voilé bien ce 
que les Ubres-penseurs de Tours ont es- 
saye de donner à leurs concitoyen* le 
U juin. 

Ce jeudi-là, comme les petits commu- 
niants et '^T,p™TiiA,,«.. sortaient de la 
messe avec leurs parents, cinq voitures, 
raconte Franc-Nonain, dans 1' « Echo de 
Paris », stationnaient devant l'église. 

Et l'on vit bientôt s'y engouffrer une 
bande de libres-penseurs notoires, qui 
s'étaient mis en tête de célébrer la « com- 
munion civile •' d'une jeune citoyenne, 
Albertine Hertereau. 

Une « communion civile », en quoi cela 
peut-il bien consister ? 

Voici : 
Toute la journée, le grotesque cortège 

parcourut les rue» au chant ds 1' m Inter- 
nationale ». Les principaux épisode* de U 
cérémonie laïque se déroulèrent au café, 
au restaurant étions une salis de bal. 

Les libres-penseurs de Tours ont, comme 
on voit, autant d'esprit que de goût. Ils 
avaient d'aiHeurs tait précédemment leurs 
preuves. En 1910, dans la chapelle désaf- 
fectée du collège Saint-Qrégoire, ils orga- 
nisaient un << gueuleton d'actions de 
grâces ». Sur le menu Us n'avaient pas 
omis de taire figurer 11 « tété de veau, 
sauce liturgique », le « gigot de novice », 
les a vins ds messe » et « 1' •< eau bénite 
ad libitum ». 

De l'échelle des singes, ces maniaques, 
pensons-nous, n'ont pas encore franchi les 
plus hauts degrés Et les gorilles, si vrai- 
ment ils descendent d'eux, ne doivent pas 
être plus fiers pour cela ! 

Est-il bien nécessaire de dire que la ma- 
nifestation libre-penseuse du jeudi 11 juin 
a révolté la population de Tours ? 

Les parents témoins de ce scandale 
étaient encore sous le coup d'émotions dé- 
ttrlssasal, Leurs entants étaient venus la 
veille demander leur bénédiction et le par- 
don de petites tantes échappées à l'Insou- 
ciance du jeune âge. 

Tout à l'heure, dans les yeux ds ces 
Innocents, le Jésus aimé des cœurs vierges 
avait mis une flamme où se rallumait la 
foi presque éteinte peut-être des pères et 
des mères. 

Et plus d'un s'était pris à renouveler, 
avec son enfant, les promesses oubliées du 
lointain baptême. 

Un penseur délicat et profond, Joubert, 
avait fort bien exprimé cela. 

L'Eglise, disait-il. a ses séducllons et 
ses puissances qui î»nt grandes On n'en- 
tre point dans ses temples sans en sortir 
asservi. 

Oui, ii asservi » à la divine beauté d'une 
religion qui répond aux plue nobles aspi- 
rations de l'âme humaine. 

Mais la Jeune citoyenne Albertkie Herte- 
reau, que les tHjMsvpenseurs d» Tour» ont 
associée l'aufeé'jtWfl S leur» beuveries, à 

  l'Tir im 

bran ripailles et à leurs ilsliaa, syjnbolia» 
on sot** « a—tain na amant », celui de ht 
Vibre-pensée nsstnmmt et bassement utili- 
taire, esclave d* la matière et du plaisir 
des sens 

On a beso dire : les singes, en ne sait 
pas regarder le ciel 

7. S. 
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Gazette du Nord 
On annonce la mort : 
«> A OHCREHQ, de M. «aan-BspUst» 

Thieffry, cultivateur, décédé le 17 juin, 
dans sa quatre-vingt-quatrième année, 
muni des Sacrements. 

Les funérailles auront lieu samedi, a 
neuf heures, en l'église de Chéreng. 
xvtU OOMUf., ds Msdsma Vssrss 

Lsuèa Lststtvrs, née Florins Mlcnss, dst 
cédss dans sa 67* année, munie des Sacre- 
ments. 

«* Jeudi, une fouie immense, émue et 
sympathique, se pressait aux funérailles 
de MHe lassa» MiaaMs, en l'église du 
Saint-Sépulcre, à 0ANTELIU. 

M. Arnouid, vice-doyen, entouré du cler- 
gé paroissial, fit la levée du corps. Un 
groupe imposant d'Enfants de Marie for- 
mait 1s cortège. Le deuil était conduit par 
M. NlcoHe, maire de Lomme, accompagné 
ds M. Cocaex, doyen de Lomme 

A l'égnss, Mgr Maxgerin, vicaire géné- 
rai, représentait Mgr l'Evéque de Lille. 
Mgr Cartier, vicaire général de Cambrai, 
ancien curé de Canteleu. avait voulu s'as- 
socier au deuil ds la famille et avait pris 
place dans les stalles 

Noue avons remarqué dans l'assistance 
M. le chanoine Bauduin, curé du Sacré- 
Coeur, ù Lille, MM. les Curés et Vicaires 
des paroisses de Lomme, les Maires des 
communes voisines ainsi que de nombreu- 
ses personnalités du monde Industriel de 
la région. 

Après l'absoute donnée par Mgr Marge- 
rin, le corps fut conduit au cimetière de 
Caateieu et innussé dans le caveau de fa- 
na Ue- 

w». Jeudi "ra*^_ 4 10 heures et demie, 
esst été çilssséoa en réalise Samt-Merun. 
de MM*s\sUtf<irK, tes funérailles de M. 

Haletas»d. ancien industriel, fenda- 
dss importants  établissements  Mar- 

était ooiililéiaWii ; la croix 
par M.   Laati Woussen,   pré- 

de la Chambre de Commerce ; les 
du poêle étaient tenus par MM   Ban- 

j  Moral,  courtier  maritime.   Fleansn 
'Assxgtry,   directeur   de   ls   Banque   de 

Frases,  Butter, président de ls Chambre 
de Commerce, et le Docteur Huisbberg, de 
Paria, ami de la famitts. 

Ls deuil était conduit par MM. Men- 
diée nonce et Paul Marchand, neveux da 
défunt. 

Au cimetière, aucun discours n'a été 
prononcé. 

Nous recommandons aux prières l'âme 
des défunte et offrons à leurs famlaai nos 
chr 

a» naial 

««» On nous annonce tfMBLl^MfssTJJ, 
les «T~«iit«. de notre ami, M. Onsillia- 
gas «isatas, le conférencier populaire 
bien connu, avec Mue Lsulss ars'illae. 

Nos félicitations et no* meilleurs vœux 
«w Le 2 «juin, en l'église Saint-Barthélé- 

my S ■■UMMIl. sera célébré le ma- 
rias» de MM» MasTvalaalaa Fonder, fille 
de M et Mme Eugène Fonder, avec M. eû- 
tes I lissai peteUftl» de M. Edouard Le- 
dereq. ai» de M et Mme, Paul Leblanc- 
Lscleroq 

UNIVERSITÉ CATH8LIQUE 
mm   T.TT.T.SSI 

rantu-TC oc MUOCCINE 
ET PHARMACIE 

L'Association amicale des étudtanls et 
artôase titnétant» en Phsraaes» a tenu 
son aaaanihlati a^nérnle de fin d'année mer- 
credi 17 juin. 

Selon une pfit» tradition, une messe fut 
célébrée s» matin par M   Labbé Despinoy, 

., oiwaetear ds sa Mnlaisn  des Etudiante es 
ttsnlsisnii.  à Vbstention des membres dé- 
funt* de r Association. 

Ls séance de clceure se tant a bruit heure» 
et essaie est soir, à la Maison des Etu- 
<nan»», sans la présidence de M. Tbieullet, 
•ssstaeot. Mgr Marceriii. recteur, empé- 
ché, M. le vice>recteur, absent, avaient dé- 
légué M   l'abbé Despinoy pour les repré- 

LE eONORM 
DE* ENTREPRENEURS DU NORD 

A DOUAI 

Les entrepreneux» du Nord se sont réu- 
nis jeudi à 'Douai, pour leur congrès an- 
nuel. Citons parmi Je» très nombreux con- 
gressistes, MM. VUlemsti. président de la 
Chambre svndloale des entrepreneurs de 
France ; Borné, président de la Chambre 
syndicale des entrepreneur» de Lille. 

A 11 heures, la municipalité reçut à la 
mairie MM. les congressistes et offrit les 
vins d'honneur. Auparavant ils avaient vi- 
sité en détail l'Ecole des Beaux-Arts de la 
place Carnot. 

Après la réception, où M. BerUn, maire, 
souhaita la bienvenus aux congressistes, 
ceux-ci se réunirent salle basse et discutè- 
rent de questions corporatives. Un banquet 
les  réunit salle Saint-Jean. 

L'après-midi fut consacrée à nos visité 
à la Brayelle. 

AVIS AUX   SUJETS   HELLENES 
M. s» consul de Grèce è Dunkerque nous 

fait parvenir la note suivante : 
« Les réservistes de la marines, apparte- 

nant à la classe 1908, sont convoques à la 
date du 3/l« juin de cette année, pour y 
accomplir uns période d'exercices (art. 2 
de la loi du 8 octobre 1912). » 

0HEMIN DE FER D'INTERET LOCAL 
La commission sénatoriale des chemins 

de fer s'est occupée du projet concernant 
1 établissement du chemin de 1er d'intérêt 
local de Don à FTomelles et de Hottdschoote 
à Bray-Dunes. M. Catalogne a été nommé 
rapporteur du projet. Avant de prendre 
une décision, la commission entendra les 
explications du ministre des travaux pu- 
blics. 

CANAL DU NORD 
Jury d expropriation. — Le 1er juillet, à 

2 heures de l'après-midi, se réunira au 
Palais de Justice d'Arras le jury d'expro- 
priation chargé de déterminer les indem- 
nités dues aux propriétaires ou autres in- 
téressés pour les terrains expropriés en 
vue de l'établissement du Canal du Nord 
et situés dans les communes de Sauchy- 
Cauchy, Baralle, Marqulon, Sains-lez- 
Marquion et Graincourt-tet-Havrincourt 

Voici la liste des jurés titulaires : 
MM. Gabriel PocbeL voyageur de com- 

merce à Arras ; Achille Leroy, cultivateur 
à Anzin-Saint-Aubln ; Léon Caron, culti- 
vateur à Duisans ; Gustave Baggio, avoué 
à Arras ; Maxime Havet, ex-minotier à 
Arras ; Félix Henrv, principal clerc d'a- 
voué à Arras ; Alfred Sauvage, proprié- 
taire à Arras ; Alfred Givry, propriétaire 
a Feuchv ; Louis Tailliandier, cultivateur 
à Neuviile-Vitasse ; Paul Normand, pro- 
priétaire à TUloy-lez-Mofftaines ; Usmar 
Darros, propriétaire à Morval • Ernest Fl- 
cheux, propriétaire à Achiet-le-Grand ; 
Charles <3onse, propriétaire à Bapaume : 
Féry G-ossart. négociant à Bapaume ; Ni- 
colas Pocquet, cultivateur à ViJlers-au- 
Bois ; Louis Beaucamps, cultivateur à 
Amer-lez-Duisans. 

îurés  supplémentaires  ; 
MM Auguste Cuvillier. clerc de notaire 

à Rivière : Pierre Demailly, cultivateur s 

Rivière. : Emile Lssev, cntfissdsttr a Ha. 
assrof , Jute» Qnsjaim, otitivateox- a Baair-, 

DES VALEURS  (TRAMSrtRES 
Lest banquier», charsjeurs ou autres, fai- 

sant la profession de payer ou acheter les 
coupons des valeurs étrangères sont tenus, 
aux termes de la lui du 29 mars 19U, d'en 
faire la déclaration avant le 1er jtnilet 
1914, au bureau de l'enregistrement, à 
Lille, rue Gauthier-de-CnétiUon, 16, ou 
toutes les explications nécessaires seront 
données. 

LES REEXPEDITIONS DES  BESTIAUX 
DE LA VILLETTE 

Le préfet de police a suspendu l'appli- 
cation de l'arrêté qu'il avait pris le 14 no- 
vembre 1913, sur la réexpédition des ani- 
maux  amenés au marché  de  la Valette. 

En conséquence, cette réexpédition ne 
donnera plus lieu a aucune formalité. 

ET   DE   POOLSOMEE 
Un concours départemental de juments 

pounalasse et de pouliches de trois an* 
de demi-sang saura lieu à Avesnes, sur le» 
promenades de la Rotonde, le jeudi 13 
août. 

LE TSJAFN) «U PhMIl DE OENT SESJS 
Le trafic des nièces de cent sous entre 

la Belgique et la France s'est beaucoup 
ralenti. En estai, pour le mots d'avril, il 
n'y a eu que 10 millions de pièces d'ar- 
gent réexpédiées de France en Belgique, 
alors qu'A pareille époque de l'année der- 
nière il en avait réexpédié 32 .millions. 

%*na»»»,v— 

L'éclat de la réunion fut encore rehaussé 
pair la liii'aan r de M. Bouvule, présadeau 
du Syndicat régional des Pharmaciens du 
nord de la France. 

Dans Kallocuuon, le Président remercia 
les personnalités présentes, et spéciale 
ment M. Bouville, de l'intérêt ovj'eues par- 
tent A l'Association. Il fit un exposé remar- 
quable des travaux de cette Association 
pendant Tannée : conférences et études 
scientifiques lUanfiion» sur des questions 
d'intérêt preteasaannei, etc II exhorte ins- 
tamment les étudiants an pharmacie A dé- 
velopper chaque Jour davantage cnez eux 
l'amoar de tour belle pretessien. 

M. Bouvtile, en quelques roots applau- 
dis apporta a sas futurs collègues l'sssu- 
rance de l'Intérêt que le Syndicat des 
Ptasrmaciens du Nord porte d tout grou- 
pement utalassloanel. 

M. l'aube Oespmoy, en termes choisis, 
svrtt alorsftsvfstrôl», au nom de Mgr le Jssc- 
teur et de M le Vice-Recteur ainsi qu'en 
son nom personnel, povtr léliciter^les étu- 
friaaitf en pharmacie de leur entrain et de 
la croissante vitalité de leur Association. 

M. Lancel, viee-^président, ferma l'élo- 
quente série des discours, et aussitôt com- 
mença la partie musicale et récréative de 
la soirée, ©es talents se révélèrent, d'autres 
déjà connus se firent apprécier à nouveau 
chez les . potards * de la " Catbo ». Des 
acteurs improvisés interprétèrent une say- 
nète ; les monologues succédèrent aux 
chaasonnettee. M. Rannou. qui avait gra- 
cieusement accepté la tache ardue d'ac- 
compagnateur, charma l'assistance par 
l'Impeccable et artistique interprétation 
des plus difficile» morceaux de Beethoven, 
Grieg et Chopin. 

Et os fut sesprit et 1» cœur charmés de 
cette délicieuse soirée que tous se séparè- 
rent au chant de ■ Liberté ». 

CONGRÈS do CHIMISTES 
M.   i** •**»-•**•■■*■«* 

L'Association des chimistes de sucrerie 
at distillerie de Fronce et des colonies 
tiendra son Congrès annuel de province a 
Arras, les 8, 10 et 11 juillet prochain- 

Une 'commission, sou» la préaidano» 
d'iiomieur de M. Gruyelle-Gruyelle, fabri- 
cant de encre à Hénin-Lletard, est compo- 
sée comme suit : Président, M. Legrand, 
directeur de la Sucrerie de Pont-à-Vendin 
(P.-ds-C.) ; Vice-présidents, MM Vuaflsjrt, 
directeur de Ja Station agronomique d'Ar- 
ras et A. Lefebvre. distillateur a Corbe- 
hem ; Secrétaire, M. R. Pique, ingénieur- 
chimiste à Arras ; Membres : MM. De- 
miautte, Fourcy, E. Banquart, L. Lévy, 
Deman, Oufreane, Cambian et Caillette. 

Journée du 9 juillet. — A 10 heures 1/ï do 
malin : séance publique dans la Salle des 
Concerts, rue Emestale, à Arras, pour tra- 
vaux et communications .4 11 h 12 : récep- 
tion * l'HOtel d» Ville, par la municipalité 
d'Arras suivie d'un déjeuner intime è 1 Motel 
do Commerce ; è 2 heures : continuation de 
ls séance du matin ; a 4 heures 1/2 : confé- 
rence sur « La Ralflnerie Tirlemontoise * ; à 
7 heures : Jjanquet a l'Hôtel de l'L'ntvers ». 
sous la présidence d'un délégué du ministère 
de l'Agriculture. 

journée du vendredi 10 Juillet. — A 7 heu- 
res 15 du matin : départ d'Arras pour Bruay 
et visite de la mine, suivit d'un déjeuner of- 
fert par la Compagnie des Mines de Bruay : 
à 2 heurts 1/2 : départ de Bruay pour Lens et 
Uévin et visite de la station d'essai du syn- 
dical des Mines de L-lévin ; départ de Leos a 
7 heures 37. pour rentrer à Arras. 

Journée du samedi 11 juillet. - Départ 
d'Arras, â S heures du matin, pour Corbcbem. 
et visite de la distillerie de M. Lefebvre et 
<i.'s ateliers de construction de la maison E. 
Fourcy et fils ; départ de Corbthem è midi 30 
pour rentrer à .Arras ; l'après-midi : visite 
du Musée, de la Bibliothèque et de la Ville 
d'Arras sous la conduite de M. Pique. 

Le* aéroplanes militaires 
DE REIMS A MAUBEUOE 

L'escadrille d aéroplanes Unilltaires de 
Reims, formée par MM. les capitaines De- 
gorge et Aubrv, les lieutenants Devienne 
et Mortureux, les sergents Matrou et Hos- 
tin et le caporal Golfier, se rendra à Mau- 
beuge, si le temps le permet, le samedi 
27 juin, afin <le procéder, avec l'escadrille 
du centre de Maubeuge. à la préparation 
des officiers d'état-major au rôle d'obser- 
vateur. 

L'escadrille de Reims comprend, comme 
celle de Maubeuge, des monoplans Deper- 
dussin, d'une force de 80 HP. Ce sont, 
d'ailleurs, les deux seules escadrilles mi- 
litaires pourvue» d'appareils de cette mai- 

FETES JtTBILAIRE8 
A   OOUTtOHE» 

Le 29 juin rèW, ns êtalerit 24 recevant 
ltoncuen saeérdotale dans la cathédrale de 
Cambrât Après 50 an», quatre survivent. 
Ce ssnt : Mgr Cartier, vicaire général, M. 
Doues curé de Contiches, M. Leblanc, curé 
de Saint-Rémy-Chaussée, et M. Aernoult, 
retraité a Baiueul. 

Ces quatre survivante se trouveront reu- 
nis è Couuebé», le 2» juin prochain, pour 
assister aux fêtes jubilaires que te» pa- 
roissiens de Coutlcnes préparent a leur 
bien-alnié  curé. ,,ii,„~ 
• M Douce, curé de Coutiches, célébrera 
la Messe d'actions de grâces à 10 heures 
et demie, assisté de ses co-jubilaires com- 
me diacre et eous-dlacre. 

Mgr Cartier prononcera le sermon de cir- 
constance. .   . _ 

Nous savons que les paroissiens de cou- 
tiches offriront A cette occasion de pieux 
cadeaux pour leur église et qu ils prépa- 
rent t leur curé et » ses confrères d ordi- 
nation des fêtes splendides. 

HOOVELLEmïïMRES 
ORGANISATION 

OU OftOUPU DC REMONTE 
Le rjisoiatre} de ia goexre, à Ja date dax 

10 Juin, A prie tuoe dét^Mori concernant 
r il sa».i.-»nii ~n d«a oampa£iùes et <4ea grou- 
pes «le cavaJier» «ie wroaiite qui sera efloc- 
tu*o«ux ctetetsdu 1er Juillet et du 1er octo- 
twe 19U. .  „, _ 

RésjfVUttasrtian * la **» +> 1» )u(Uat 
— Les q-uatre premières wmpagiuas de 
remonte sont supprimée» a la date du 1er 
Juillet 

A la même date, les détacheenents four- 
nis pbsr ce» quatre compagnies «ont trans- 
formés /en dix-sept *rroupes de remonte : 
le msméro, *ka <x>mpo«ttJon et "îes empla- 
oemeuLs de la portion, cenlraie de chèque 
groupe et de «es détachements sont don- 
nés par un tableau annexé à la circulaire 
du ministre. 

Chaque gjvupe est comma*^!* et admi- 
iiis«vé par L'omcier comptabl* ou dépôt 

Le coraiisSU>dajja du dépôt a, vis-à-vis 
du «roupe de sou dépOt, les attributions 
d'u» chef d» corps. 

Le oommasi-iBxht de la circaoscription a, 
vis-a-vie du grooipe de sa circonscription, 
les attributions d'un *jénéral de fcrigade. 

Le générai jViaîparteur général permu- 
aent des remooÉe» -u, -vis-a-vis du person- 
nel de «e servioe, les attributions «Tua 
géoérej commandant de corps d'année. Il 
nomme au grade d'adjudant-chef et pro- 
nonce les Bruxatkms de la troune entre les 
circonscriptions. 

Réergawiaatlon r la date dirler ostaVa 
1914. _ A la «date du 1er octobre 1914, la 
5e compagnie-de remonte est supprimée. 

Sa portion centrale est rattachée à l'école 
d'application de cavalerie. 

•Chacun des iLétachements faits par la 
5e compagnie de remonte dans «ne école 
est rattaché AU cadre de cette école (école 
supérieure de guerre, école spéciale mili- 
taire, écoles militaires de rinfanterie, de 
l'artillerie et du- génie, écoles militaire* 
préparatoires d'Autan, de Billon, Prytajiée 
militaire). 
VACANCES DE SOUS-OFFICIERS 

RENQACiS 
Les candidats à des emplois de sous-offl- 

cter rengagé sont informés qu'il existe des 
vacances, savoir : 

Réginwnts d'injanteiie : 2e, 4e. 5e, 8e, lfie, 
17e, 24e, 26e, aV, 34e, 35e, 37e, 38e, 39e, 42e, 
45e, 51e, 52e, 54e, 56e, 60e. 62e, 64e, 7le, 72e, 
74e, 79e, 87e, 91e, 97e, 9fte, I01e, 104*?, 105e, 
106e 109e, 111e, 115e, 119e, 128e, 129e, 190e, 
132e, lâ'Je, VU>, 14ôe, 1 We, 147e, 14Ac. i50e, 
151e, 152e, 153e, ls>ie, 155s, 156e, 157e, 158e, 
159e, 160e, 161e. 162e, 164e, 166e, 166e, 167s, 
168e, 169e, 170e, 171e, 172e. 

Bataillons ds chasseurs : 1er. 2e, 4e, 5e, 
fte, 10e. 12e. 13e, 15e, 16e, 17e, 18e, 21e, 22e, 
26e. 28e, 29e, 31e. 

Zouaves : groupes de Paris et de Satho- 
nay. 

Artillerie à pied : 5e régiment. 
Artillerie de campagne : 7e, 46e, 61e, 62e 

régiments. 
Artillerie lourde : 1er, 2e, 5e régiments. 
Génie : 1er, 3e, 4c, 6e, 7e, lie régiments, 

7e hâtai H on. 
Train des équipages : 4e escadron. 
Section <ies commis et ouvrier» tfadmi 

mstratiotv : 6e (commis et ouvriers), 24e 
(ouvriers). 

Section d'infirmiers : 21e. 
GROUPEMENT    DES    SOUS-OFFICIERS 

DE RÉSERVE ET DE TERRITORIALE 
L'exercice pratique qui a été fait diman- 

che, sur le terrain de manœuvre de Ron- 
chin, aux sous-officiers de complément, 
par le capitaine Lequeux, adjudant-major 
au 43* d'infanterie, a été pour les nom- 
breux sous-officiers venus pour assister à 
cet exercice,   d'une  très  grande  utilité. 

Le capitaine Lequeux. qui avait à sa 
disposition un peloton du 43* ainsi qu'une 
section de mitrailleuses, POUS la direction 
de M. W lieutenant-colonel Jacuutmin, lit 
une démonstration du combat de la com- 
pagnie, encadrée d'après les nouveaux rè- 
glements  de  manœuvre  de  l'infanterie. 

Le commandant Tupinier et le capitaine 
Lequeux donnèrent aux sous-officiers les 
explications les plus détaillées sur ta mar- 
che de la compagnie et ses diverses for- 
mations ainsi que sur le rôle important 
de» chefs de section et des serre-file. 

Les sous-officiers suivirent cet exercice 
avec tout l'intérêt qu'il comportait, heu- 
reux de pouvoir s'instruire et de se tenir 
au courant des modifications apportées 
aux règlements. 

Après la critique, M. Honoré, président 
du groupement, adressa au commandant 
Tupinier ainsi qu'au capitaine Lequeux 
les vifs remerciements des sous-officiers 
présents, assurant ces officiers de l'atten- 
tion avec laquelle cet exercice avait été 
suivi. 

Il serait à désirer que l'autorité mili- 
taire autorise le* sous-officiers, faisant 
partie de cette école de perfectionneT.ent, 
à revêtir l'uniforme comme cela se fait pour 
Les officiers de complément, pour assister 
aux csTa-férences et surtout aux exercices 
qui  se. (ont à  l'extérieur. . 

La- procuaine reupioa auxe lieu dlmaji- 

<he 28 Juin, à 9 heures. Réunton à la stsW 
Uou de Wejnbrochiee. Le cnnuaaniisnt Tn- 
panier, du 43*, directeur du groupement» 
fera une cosilèmDoe sur le servies de* 
avant-post»»- Un tramway partira de» 
la Granayplace de Ulie a. S heures et de- 
mie précises. 
OONOOURS HIPPIQUE 

INTERNATIONAL 
DE NAMOR 

Deux officiers de 1 armée active pourront 
être autorisés à prendre part en uniforme, 
avec des chevaux inscrits ou non sur le* 
contrôles de l'armée, au concours hlppkrua. 
international de Namur, les 28 et 29 Jasa. 

_ (0)  
Servioe de santé. — Le sergent rengagé- 

PolJet,  de la première  section  d'mnrniieJ"aT- 
miutaires,   concierge  à  l'hôpital  militaire» 
de Cambrai, est nommé concierge à l'hô- 
pital militaire d'Epinal. 

Le sergent rengagé Brillouin, de la dix- 
neuvième section d'infirmiers nùUtairesy 
concierge à l'hôpital militaire "de DeUya, 
eet nommé concierg» à r hôpital iiiil haies 
Parmentier ds Cambrai 

X: 
Jeanne d'Arc 

DEVANT 

LE JUGE DE PAIX 0 AlMtOTOfS 

Encore une fols I 
Un Armeouérois et ctnquaxUe-quah 

plinois, à. la requête du commissaire ÔV . 
Courtot, comparaissaten* jeudi devant la |i 
de ralx Delsaux pour avoir arboré, le fct mai. 
la bannière do Jeanne  d'Arc. ^^ 

En raison ds la solennité, dâ* déidoienittr 
considérables de forceB policières et de g«o- 
uarnierie avalent été effectues. 

M. Courtot n'a pas «?ncor» itemaurté n.epcj 
ami Chas d'user de son iufluance pour ame- 
ner un. escadron de la garde républicaine, 
mais ça viendra 1 .-_..- 

Devant la barre, dans le public, «taaa 4*s*oBK 
chambre, dans la cour, on trouve des"aatjaasas- 
•t des flEndartnes partout.     *    " Hl^ZlZHl 

A 9 heures ï/2 s'ouvre l'audience. H. Coursax 
occupe la place de rjalnlstéie'BeMic 

Selon la tradition, le Jugé commence Des* 
expédier une quantité d'affaires moins impor- 
tantes __ 

Au cours de Tune d'elles, 11 sent.La Juansa . 
de recommander aux agents d* service d'avcér 
l'œil du côté du public et de faire sorur trat- 
conque dira le moindre-mot 

Enfin, à 10 heures 1/8, on appelle M. !*«>& 
Theeuen  défendu par M* Pavot. 

Le prévenu est accusé d'avoir, le» 23-S4 maiw 
arboré   les   drapeaux   dAnbenUères   et   dar - 
Jeanne d'Arc, d'où deux contraventions. 

M. Theeuen. apportant ces drapeaux qn'u». 
gendarma saisit au passage, revendique casa- 
rue Cstnolkrue, comme Français et comsas* 
Armentlérois le droit d'honorer Jeanne dAac. 

11 remercie le commissaire Courtot, set. esw 
neml personnel, de l'honneur qu'il lui tait etW 
ce Jour... 

A ces mots, M. Courtot sursauta et menace 
de quitter la salle si le Juge le laisse atlaouaa 
personnellement 

Tel maître Jacques devant Harpagon. M-' 
Courtot ae réfugie bravement derrière sa qua- 
lité momentanés de ministère public 

M* Pavot prenant la parole s'étonne da le? 
susceptibilité du ministère public qui. quojt- 
que qualifié tel aujourd'hui, n'en est past 
moins un adversaire politique déclaré du pre-t 
venu et de son avocat. 

tl demande l'annulation du second procèe 
en raison de la continuité de la contraventiosv 
Il croit autorisé le drapeau d'Armentières 
dont les armes sont reproduites sur le beffroi. 
drapeau que. par ordre, un irendarme «m in- 
terdit de présenter 

L'avocat, ù la grande colère de M. Courtot, 
qualifie de mauvais français ceux qui refu- 
sent d'honorer Jeanne d'Arc et qui ont lac be- 
rnent laissé exhiber, la veille des élections fc 
Armsatieses, le drapeao rouge et nnetnnp- 
tion : A bas les trois ans I 

Comme il déclare que de sels faits ne peu- 
vent exister que sous un régime de métèques 
et d'étrangers, M. Courtot menace une seconde 
Cois...  de  rendre  son tablier 

L'arrêté préfectoral pris contre les anar- 
chistes n'est appliqué qu'ici, poursuit l'avocat, 
et interprété contre les opinions de Ja nation 
entière. 

M. Courtot ayant déclaré froidement que st 
les drapeaux étalent restés exposés trois ]oors 
il v aurait eu trots contraventions. denVaeas 
application  de la loi. 

Le juge, oui sait c» que cela veut dire, in- 
flige a M. Theeuen deux amendes de 5 fr. 

EN  0A1  DE   LtClTIMI   OstTBNW 
ET  OONOAMN*    '",'" '/."V*-" 

Ls 84 mal, sur la place de l'Eglise d ltap-( 
plines. un Jeune homme. Oscar Lamôow sstwt*, 
trouvé attaqué par un socialiste. Cordonnier./ 
Celui-ci. franchissant les haseaaiW étaM4s*fmrf- 
la gendarmerie entre les manifestants et eut»-; 
tremanifestants. s'est, de son propre avexui. 
collé sur Lamoot. et a reçu un coup de4a3dMt 
sur le nez, au moment où il voulait arracher* 
an Jeune nomme son insigne de Jeuaisem 
Catholique ' 

Le ]uge reconnaît que c'est Cordonnier qui 
a franchi les   barrages,   mais   le   nuoistèra. 
public s'est bien gardé de produire ce témoJnJ. . 
Aussi. M   le Juge, ne trouvent «*s*«-rrff.esrB> • 
ment établi que Cordonnier a touché l'insigne; ' 
condamne Lamoot^à ii Jours de travail."      "   *" 

54 HOTjPLnrois 
OST^AHBOItS — 

ls bannière da Jeanne d'Aret 
LA DÉPOSITION DU OARM4HAMMTM, —,. 

PLAIDOIRIE DE M> BATAILLE. — L'AFPAIS 
RE  MISE  EN  DELIStRE 

i 1 

Le Juge de F0x a réservé cette affaire t 
la fin. il est midi moins leTyuanrM. Coe 
désire qu'on interroge un à un les 54 contreras 
nants. 

M* Bataille lui fait remarquer que hien qu'il - 
v ait 54 citations par huissier. Je défct-s*ero>*r 
ché est le même pour tous."   ■       ■■•-*■ -sasirei* 

Après explications on entend conirnç téulc^lir*''" 
le garde-champêtre Dumez. 

Le dialogue suivant s'engage  : 
M* Bataille. — Est-il à la connaissance s»  - 

garde que sur le registre de la matrrtrfi eWsW   ' 
mention de la publication de l'arrêté préfec- 
toral de 18W -,.,.»—» 

M.  Courtot. — Je refuse d'entendre ît te-» 
moin sur ca fait, le garde Dumez étant asser — 
mente. ■ 

iLc juge étant de l'opinion de 7, Çouxtok; ' 
M* Bataille poursuit : ..      fc,,....       »* . 

Je demande acte de ce que M.  le Juge de-- 
paix refuse de laisser entendre le garde, parce 
que assermenté. • 

. M. Courtot. — Le garde n'a iaS~qualité pour* 
voir ce qui est inscrit sur les U-^Jsires de la. 
mairie. 

Le garde Dumez. — M. Desrrcz, huissier, a 
constaté que nen n'était inscrit à ca sujet, et 
le maire a signé. L'huissier m'a demandé Si* 
l'arrêté avait été publié et .affiché, j'ai ré- 
pondu que le n'en avais pas connaissance. 

M. Courtot. — Je demande que ie garde ne 
réponde DûS. 

M* Bataille. — Cet arrêté a-t-il été publié et 
affiché T 

Le garde — Voflà 27 ans que Je suis garda 
à Houplincs, Jamais je n'ai affiché ni publié 
l'arrêté. 

M* Bataille. — Est-il à votre connaissance 
que depuis iso; on ait dressé contravention 
pour exhibition de drapeaux ou bannières T 

Le garde. — Jamais on ne les a empêchées, 
si ce n'est il y a 15 Jours, où J'ai reçu l'ordre 
de les signaler, hien que les années précé- 
dentes on ne m'ait Jamais commandé rien d« 
semblable. 

Ce dialogue se poursuit au milieu des pro 
testations de V. Courtot, ministère public, qu 
s'agite et voudrait à tout prix empêcher U 
garde de parler. ... 

Avant obtenu ces aveux du garde, sf> Ba» 
taille poursuit : 

Que le ministère public fasse la preuve de 
la publication de cet arrêté. D'abord, la pi» 
cédure suivie est Insolite. Alors qu'on débute 
toujours par un avertissement sans frais, on 
a voulu n^us être agréable en nous envoyant 
tout «de suite du Snpier timbtv. Je remercie le 
ministère public qui a voulu ainsi nous dis- * 
llnguerees ivropnes et de certainesTi valûtes     ■• 

L arrêté de 1891 pris   contre   te   drax-sïïà 4 


